
T A BLE s MA TIERES.

Aaeg.qi autorife Thomas Portepos, Ecuyer, à bâtir un Pont fur une branche de la Riviere des Ontanuais Page
autrementes1'rairies, eidre Lachenâ'e etl'fIle non.neée Bourdon, et m auire Pont entre cette lifle et
Ifedë Mniréal ;qui établit les Taux du Péage payab e i r iceux, et ui pourvoit à dès Règlemens

pour les dits Ponts. MII

Aae pou la Confervation des Pommiers ·dans la Paroife de Montréal - 123

Aae pbur ériger un H6tel Caffé et Salle d'Affemblée dans la Cité de Quebec ' 5

Aae qui fait l'application d'une certaine Somme d'argent y mentionnée, pour rembourfer deux diférentes
Sommes d'Argent avancées par les Ordres de fa Majefté, aux Commiffaire dela Maifon de Correaion
pour le Diaria de Moutréal, et pour réparer les dommages caufés par le Feu à la Pi ifon Commune du
dit Diaria. [41

Ae qui continue encore, pour un tems limité, un Aae plfé dans la quarnnte-troifrème Année du4<ègne
de fa Maeé, intitulé, c Ate piur la meil!eure préfervation du Gokvernirne'nt' delà Majejé, tl qu'il
e f heureufement établi par la Loi en cette Province."

Aae qui continue encore, po0". Ut' teis liminIé un Aae paffé clans la Trente-fixieme année du Règne de
Sa Majeflê, intwtmévçAfe qui it une tproion emporaire pour le r-èglement du 'Commirce entre cette

Province e les Etats Unis de l'Amérique, par terre ou par la navigation intérieure." 153

Aae ponr faire l'application dùie autre fomme de Mille Livres fur quelques uns des argens non appropriés
entre les mains du Receveur Général de Sa Majefé; pour améliorer la navigation intérieure de cette
Province, entre Montréal et le Lac St. François. 155

Aae qui rappelle unee Ordonnance faiie et paffée dans la vingt.cinquieme année du regne de fa Majef1é, in
itiulé, OrdonnanLe q i défend N'xporlation de Farine non marchande ai:fi que le faux tarefur les quarts

c de Farine et de Bfcuît,'' qui rogle l'irnf'peâion de la farine de fromncot et de bled d'inde, et qui pour-
voit à conflater à l'avenir la qualité du Bifcuit. r59

Ae qui continue encore, pourun tens lirnitê, un A e paffb dans la quarante-troifieme année du Règne
de fa Majefé, in.titulé, >.ae qui tablit des Reglimens concernant les Etrangers -et certains Sujets de fa
Maje, qui, ayant réfidé en France, vwennent dans cetteProvince ou y réfident." 13

Ate qui continue encore, pour un teins limité, unAde paffe dans la trente-neuvième année du Regne de
Sa Maj efé, intitulé, Xae qui p.urvit des Ma1fons-de Correlaion 'dans 'lö ' diférens Dfiri6Is de «ette

A Province," ct'aufi un A&e' patfé dans la quarante-deuxieme année du -Règne de fa Majeflé, intitulé,
di A&e qui contine tncore, pour un terimit,et amende un Aàetapafé dans la tre'ite-neuvieme an-
née du Règne (le fa Majefté, intitulé, " Aée qui pourvoit des Ma efns de Correô?ion dans les différens
Do/iits de ctte Province." 175

A&e qui pourvoit à une omifion touchant la Commune de la ville ou bourg des Trois Rivières. 177

Kee qui continue encore, pour un tems limité, un Aae paffé dans la trente-fixième Anhée du' regne de fa
M ajefté, intitulé, Aée qui faituner ph qeinppiepaur if 'genent du conunercs entre cotts Pro.
" vince et les 'tats-Uns de I Anérique, par terreou parla navigation intérieure A x 87

A&e iui continue encore, pour un tems limité, un ACe;paffé.,dans la quarante-troifième ann&e du règne de
Sa Màjèflé tiidi, " Aý apoUr la meilleurpré'feration du Gouvernement de sa *2a ftel g'il e

heureufement établi par la Loien cette Province v
Aéae


